
 

 

 

Le troisième secteur de la Principauté en nombre d’établissements 

En 2022, le Commerce de gros représente 1 343 établisse-
ments actifs, soit 12,0 % des structures de la Principauté, 
ce qui en fait le troisième Grand Secteur d’Activité (GSA) 
en termes de nombre d’entités. Près de la moitié des éta-
blissements sont des Sociétés à Responsabilité Limitée 
(SARL). C’est plus que dans l’ensemble de Monaco 
(30,3 %).  

Sur l’année, il y a eu 86 créations et 74 radiations dé1ni-
tives dans ce domaine d’activité, soit un solde (créations-

radiations) positif de 12 établissements (+28 en 2021). Les 
Intermédiaires du commerce de gros enregistrent la majo-
rité des créations (83), et plus particulièrement ceux en 
machines, équipement industriels, navires et avions (29) 
ainsi que ceux en denrées, boissons et tabac (17). Par ail-
leurs, les Intermédiaires du commerce de gros comptent le 
plus d’entités actives dans ce GSA (956 soit 71,2 % des 
établissements du secteur contre 69,9 % en 2021).  

Tout comme l’année précédente, le GSA reste le troisième 
secteur où le plus d’entités sont créées (après les Activités 
scienti1ques et techniques, services administratifs et de 
soutien et les Autres activités de services), soit 9,9 % des 
établissements créés dans l’année (12,6 % en 2021). 

L’ancienneté des entités est identique à celle de la 
moyenne dans la Principauté, soit 13,1 ans.  
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Le premier GSA en termes de chiffre d’affaires de la Principauté 

3. Chiffre d’affaires du Commerce de gros selon les 
groupes NAF en 2021 et 2022 

Unités : milliards d’euros 
Source : Direction des Services Fiscaux, IMSEE 

Avec 5,9 Md€ en 2022, le Commerce de gros est le pre-
mier contributeur en termes de chiffre d’affaires de la Prin-
cipauté, hors Activités 1nancières et d’assurance. Il repré-
sente 31,3 % du chiffre d’affaires global (30,3 % en 2021). 
Le résultat du GSA est pour la deuxième année consécu-
tive en très nette hausse (+670,6 M€ soit +12,8 %).  

Les Intermédiaires du commerce de gros représentent 
44,2 % du chiffre d’affaires du GSA en 2022 (soit 2,6 Md€, 
contre 2,4 Md€ en 2021). Les Intermédiaires du commerce 

en combustibles, métaux, minéraux et produits chimiques 
se démarquent le plus avec un résultat de 932,8 M€, en 
baisse de 4,6 % par rapport à 2021. Ils sont suivis des 
Intermédiaires du commerce en machines, équipements 
industriels, navires et avions avec 636,2 M€ (+32,0 %). Il 
faut noter que la variation des chiffres d’affaires du Com-
merce de gros est particulièrement sensible à celle des 
cours mondiaux de matières premières (effet valeur).  

GSA Créations Radiations

Activités scientifiques et techniques, services administratifs et de soutien 280 130
Autres activités de services 111 50
Commerce de gros 86 74
Activités immobilières 78 49
Administration, enseignement, santé et action sociale 74 15
Information et communication 61 24
Commerce de détail 52 32
Activités financières et d'assurance 38 16
Transport et entreposage 38 15
Hébergement et restauration 24 21
Construction 23 13
Industries manufacturières, extractives et autres 6 5
Total 871 444

1. Répartition des établissements du Commerce de 

gros selon la forme juridique en 2022  

2. Créations et radiations définitives d’établissements 

par GSA en 2022  
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Une population salariée en légère progression  

La répartition par genre de la population salariée du Com-
merce de gros est quasi paritaire avec 52,0 % d’hommes 
pour 48,0 % de femmes (contre respectivement 61,1 % et 
38,9 % à l’échelle de Monaco). Par rapport à l’année précé-
dente, la population masculine a augmenté plus rapidement 
que celle des salariées (+1,9 % contre +0,7 %).  

La tranche d’âge la plus représentée des salariés du GSA 
chez les deux sexes est celle des 45 à 54 ans, avec 374 
employés chez les hommes et 343 chez les femmes.  

La grande majorité des salariés du Commerce de gros sont 
de nationalité française (63,4 %) suivis des Italiens (19,6 %). 
C’est plus que dans l’ensemble du secteur privé où l’on 
retrouve 61,6 % de Français et 15,4 % d’Italiens. En1n, le 
secteur compte 22 salariés Monégasques, soit 0,8 % des 
salariés du GSA contre 1,8 % dans l’ensemble de la Princi-
pauté.  

Plus des trois quarts des salariés du GSA habitent en 
France, un peu moins que pour l’ensemble des salariés à 
Monaco (80,3 %). 54,5 % des salariés du secteur résident 
dans les Alpes-Maritimes hors communes limitrophes, et 
21,1 % dans une commune limitrophe. Toutefois, la part 
des salariés du Commerce de gros habitant à Monaco est 
plus élevée que dans l’ensemble du secteur privé (16,0 % 
contre 11,0 % au global). 

5. Répartition par âge et sexe des salariés du Com-
merce de gros en 2022 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE  

6. Nationalités des salariés du GSA en 2022 
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4. Répartition des salariés et des employeurs du Commerce de gros selon le groupe NAF en 2022 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

Un secteur d’activité plutôt paritaire  

Le Commerce de gros, nécessitant peu de main d’œuvre du 
fait de ses activités (trading, agent commercial, etc.), est le 
neuvième GSA sur douze en termes de salariés, soit 4,7 % 
du total. En 2022, le secteur emploie 2 587 salariés actifs 
(ayant travaillé au moins une heure), soit 35 supplémentaires 
par rapport à l’année précédente (+1,4 %). C’est le groupe 
NAF des Intermédiaires du commerce de gros qui compte le 
plus de salariés (1 038) au sein du secteur, suivi du Com-
merce de gros en biens domestiques (582).  

Le nombre d’employeurs est en augmentation de 0,7 % par 
rapport à 2021, et s’élève à 408 en 2022. Ceci fait du Com-
merce de gros le cinquième GSA de la Principauté en 
termes d’employeurs. Ce nombre progresse par ailleurs lé-
gèrement plus que celui de l’ensemble à Monaco (+0,7 % 
contre +0,5 %). Les Intermédiaires du commerce de gros 
comptabilisent un peu plus de la moitié du nombre d’em-
ployeurs du GSA (207), suivis à nouveau du Commerce de 
gros en biens domestiques (72).  

7. Répartition des salariés du Commerce de gros selon 
le lieu de résidence en 2022 

Sources : Caisses Sociales de Monaco, IMSEE 

Le Commerce de gros comprend les unités statistiques dont l'activité 
principale consiste à acheter des marchandises par quantités importantes 
et à les vendre à des détaillants, à des utilisateurs professionnels ou à des 
collectivités. Les intermédiaires du commerce de gros mettent, quant à 
eux, en rapport les acheteurs et les vendeurs sans être eux-mêmes pro-
priétaires des marchandises (commissionnaires, courtiers, etc.). 

En Principauté, le secteur du Commerce de gros est porté par les Intermé-
diaires du commerce de gros, aussi bien en termes de 
chiffre d’affaires (44,2 %), de salariés (40,1 %), d’em-
ployeurs (50,7 %) que d’établissements (71,2 %).  

Nombre Var 21/22 Part Nombre Var 21/22 Part

Intermédiaires du commerce de gros 1 038 1,1% 40,1% 207 1,5% 50,7%
Commerce de gros de biens domestiques 582 0,8% 22,5% 72 1,4% 17,6%
Commerce de gros de produits alimentaires, de boissons et de tabac 345 -0,1% 13,3% 57 -3,4% 14,0%
Commerce de gros d'autres équipements industriels 298 3,6% 11,5% 20 -4,8% 4,9%
Autres commerces de gros spécialisés 190 -1,7% 7,3% 30 -3,2% 7,4%
Commerce de gros d'équipements de l'information et de la communication 103 4,1% 4,0% 14 16,7% 3,4%
Autres groupes NAF 31 34,8% 1,2% 8 14,3% 2,0%
Total Commerce de gros 2 587 1,4% 100% 408 0,7% 100%

Total en Principauté 55 472 4,4% 6 357 0,5%

Salariés Employeurs


